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Les Actualités de l’Association : 

L’association « Saint-Julien en Héritage », créée il y a un an à 
peine se donne pour but de rénover et d’animer la chapelle 
Saint-Julien de Boulbon, située sur les flancs de la 
Montagnette. 

Ce monument du XIIème siècle et patrimoine de la commune, 
a été classé monument historique en 1941. 

Chaque année deux célébrations ont lieu en La Chapelle : à 
l’occasion de la fête de Saint-Julien le 12 Février et pour celle 
de Saint-Marc le 25 Avril. 

Nos Activités 

Nous avons organisé, cette année, notre première activité 
culturelle, au mois de Mai, en proposant une représentation 
des « Sermons selon Marcel Pagnol », un spectacle de Jean 
Paul LUCET, ancien sociétaire de la Comédie Française.  

Cet évènement exceptionnel a réuni une petite centaine de 
personnes dans notre Chapelle. 

        

 

  

Agenda       

2024 

 

Mai 

Jean Paul Lucet  
Présente « l’art du 

Sermon » 
selon  Marcel Pagnol 

 
 

 
Septembre 

 
Lancement de notre 

site internet 

 
 

 
Octobre 

 
Le 14 

Opération 
débroussaillage  

 
Les 19 et 20  
« Le Chemin de 

Lumière » avec la 
présentation des 

œuvres de  
Bernard Sauvé  

 

  

 

@ 

               



 

Notre prochaine programmation est prévue les 19 et 20 
Octobre. Venez nombreux admirer l’exposition de Bernard 
Sauvé le « Chemin de Lumière ». A cette occasion, la Chapelle 
sera ouverte de 10h30 à 17h samedi et dimanche, et l’entrée 
est libre. 

                           

NOUVEAU : Notre Site Internet 

Pour finir, nous avons la joie de vous annoncer la naissance de 
notre site internet :  

        www.saint-julien-en-heritage.fr 

Vous y trouverez des informations, à la fois sur le projet de 
rénovation et sur nos différentes activités annuelles. 

Nous vous renouvelons nos remerciements pour votre 
constant soutien. 

Bonne rentrée à tous !  

L’équipe de Saint-Julien en Héritage       

 

                                                                                                                                          

            

Adhésion 

Saint-Julien en 

Héritage 
 

En consultant notre 

site, vous y trouverez 

les conditions 

d’adhésion à notre 

association 

 

En adhérant à notre 

Association, vous 

rejoignez une 

communauté 

engagée pour faire 

vivre La Chapelle 

Saint-Julien de 

Boulbon.  

 

L'Association a pour 

objectif 

d'accompagner sa 

rénovation et de 

l'animer par des 

évènements 

comme des 

célébrations, des 

conférences, des 

concerts ou des  

expositions.  

 

Merci de votre 

contribution, nous 

vous attendons 

nombreux à nos 

prochains 

évènements. 

 

 

http://www.saint-julien-en-heritage.fr/

